
750 000

l'AGE du 02 juillet 2025

02/07/2025





Aux termes d'une délibération de l'Assemblée Générale Extraordinaire en date du 2 juillet 2025, le
capital social a été augmenté d'une somme de 274 000 euros par incorporation de réserves

SEPT CENT CINQUANTE MILLE EUROS (750 000 €)

SEPT CENT CINQUANTE MILLE (750 000)

750 000

412 500

626 700

et de 626 701 à 750 000Total égal au nombre de parts composant le capital social : 750 000 parts

337 500
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